
de la gestion des  
matières résiduelles  
en Nouvelle-Beauce

RÉDUCTION DES 
DÉCHETS PRODUITS 
(KG/HABITANT) 
DEPUIS 2010

7,6%

AUGMENTATION  
DU RECYCLAGE  
(KG/HABITANT) 
DEPUIS 2010

2,3%

Catégories 2010 2018 Augmentation

Visites à l’écocentre de 
Sainte-Marie 1 000 7 712 771 %

RDD neutralisés ou 
valorisés 8 588 31 455 366 %

Appareils électroniques 
gérés de façon 
responsable

745 4 543 610 %

Matériaux de CRD 
valorisés 1 155 2 399 208 %

BILAN 2018
TONNAGE DE DÉCHETS ENFOUIS TONNAGE DE MATIÈRES RECYCLÉES



•  Lancer la démarche Ensemble vers le zéro déchet pour la MRC.
•  Développer un logo zéro déchet unique à la MRC ainsi qu’un plan de communication visant 

à sensibiliser les citoyens.
•  Créer le nouveau guide Le tri simplifié et le distribuer par la poste à plus de 13 000 foyers.  
• 	Implanter	différentes	mesures	zéro	déchet	à	la	MRC	(filtre	à	café	permanent,	suppression	

des	pailles,	des	bâtons	à	café	et	des	godets	de	lait,	feuille	de	temps	électronique,	etc.).
•  Sensibiliser 1 200 jeunes dans 12 écoles à la gestion des matières résiduelles par la caravane 

de la récupération du CFER.
•  Publier la chronique Astuces pour réduire ses déchets dans les bulletins municipaux et la 

transmettre aux médias locaux.
•  Soutenir les entreprises d’économie sociale qui proposent des alternatives de 

consommation	éthiques,	locales	et	écologiques	par	du	soutien	financier	(Table	régionale	
d’économie	sociale	de	Chaudière-Appalaches)	ou	du	don	d’équipement	(Ouvroir	Missionnaire	
Sainte-Marie).

RÉDUCTION DES DÉCHETS

NOS BONS COUPS!

ÉCOCENTRES

•  Mettre en place une boîte de dons à l’écocentre régional de la Nouvelle-Beauce situé 
à Sainte-Marie permettant aux citoyens de donner des articles encore en bon état au 
lieu de les jeter.

•  Inscrire les écocentres régionaux de la Nouvelle-Beauce comme points de dépôt pour 
les pneus et chambres à air de vélo.

• Sensibiliser certains citoyens à ne pas jeter les lingettes humides dans la toilette en laissant un 
accroche-porte informatif lorsque nous constations qu’il y avait des lingettes dans leur fosse septique.

FOSSES SEPTIQUES



• Obtenir	l’attestation	ICI	ON	RECYCLE+	niveau	Performance	de	RECYC-QUÉBEC.
• Offrir	un	accompagnement	personnalisé	aux	organisateurs	d’événements	ainsi	que	des	équipements	(bac	bleu	

de	360	litres)	et	de	l’affichage	(affiches	et	oriflammes)	pour	améliorer	la	gestion	des	matières	résiduelles	et	pour	
sensibiliser	les	participants	(Festival	de	l’épi	de	Scott	et	l’Expo	agricole	de	Saint-Isidore).

• Promouvoir l’application Ça va où?	de	RECYC-QUÉBEC.
• Encourager	le	recyclage	et	la	valorisation	des	débris	de	construction,	rénovation	et	démolition	(CRD)	par	la	

distribution	d’un	feuillet	informatif	à	plus	de	225	demandeurs	de	permis	de	construction	et	de	certificat	d’autorisation.
• Promouvoir le recyclage des plastiques agricoles et acéricoles par : 

• la	distribution	d’un	aide-mémoire	des	points	de	dépôt	aux	750	membres	de	la	Fédération	de	l’UPA	de	la	
Chaudière-Appalaches; 

• de	l’affichage	sur	les	programmes	d’AgriRÉCUP	et	de	recyclage	de	la	tubulure	acéricole	à	l’Exposition	
agricole	du	bassin	de	la	Chaudière	(Saint-Isidore).

•  Composter les matières organiques au bureau de la MRC de  
La Nouvelle-Beauce.

• 	Offrir	la	collecte	des	arbres	de	Noël	aux	citoyens	(352	arbres	collectés).
•  Présenter 14 ateliers de formation sur le compostage domestique au printemps 

et à l’automne.
•  Proposer aux organisateurs d’événements la collecte des matières organiques 

(Festival de l’épi de Scott : 8 poches d’épis de blé d’inde ont été compostés 
gratuitement	chez	Englobe)

•  Participer au programme d’excellence en gestion des matières  
résiduelles GMR Pro

MATIÈRES RECYCLABLES

MATIÈRES ORGANIQUES
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• Installer des infrastructures destinées à collecter les matières recyclables sur la 
Véloroute de la Chaudière et dans les lieux publics des municipalités.

• Accompagner	les	municipalités	dans	l’obtention	de	leur	propre	certification	ICI	ON	
RECYCLE+.

• Implanter une activité régionale de grand nettoyage printanier en bordure des 
routes et des parcs dans certaines municipalités.

• Devenir ambassadeur du Circuit Zéro Déchet.
• Étudier	les	technologies	et	procédés	existants	pour	choisir	la	méthode	de	

valorisation	optimale	pour	les	matières	organiques	des	citoyens	et	des	industries,	
commerces	et	institutions	(ICI).

• Inclure des clauses environnementales pour la gestion des espaces verts au 
bureau de la MRC.

• Ajouter une catégorie en lien avec la saine gestion des matières résiduelles 
au Gala des Perséides 2020 de la Chambre de commerce et d’industrie de la 
Nouvelle-Beauce.

MESURES À VENIR

MATIÈRES ORGANIQUES : 187 kg = 47 %

MATIÈRES RECYCLABLES : 139 kg = 35 %

CONSTRUCTION, RÉNO. ET DÉMOLITION (CRD) : 32 kg = 8 %
ENCOMBRANTS : 15 kg = 4 %

AUTRES : 8 kg = 2 %
TEXTILES : 12 kg = 3 %

RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX : 3 kg = 1 %

COMPOSITION TYPE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES JETÉES À 
LA POUBELLE PAR LES CITOYENS QUÉBÉCOIS ( KG/HABITANT)


